
 
   

  
République Française 
Département des Alpes- Maritimes 
Ville de TENDE 
 
 

EXTRAIT 
DU REGITRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
SEANCE DU 22 SEPTEMBRE 2023 

 
 
Le vendredi 22 septembre 2023 à 18h00, 
Les membres du conseil municipal de la commune de Tende se sont réunis dans la salle du 
conseil, sur convocation qui leur a été adressée le 15 septembre 2023, par le Maire, sous la 
présidence de Jean-Pierre VASSALLO, Maire. 
 
Etaient présents : Jean-Pierre VASSALLO – Dominique DALMASSO - Myriam PASTORELLI - 
- Lucie MOULIN – Morgan MILANO - Jean-Charles QUERCIA – Caroline FRANCA –- Françoise 
VADA – Cyril LEJA - Olivier GIACOMETTI - Patricia ALUNNO – Laetitia DUCHET – Elise 
FERRARI 
 
Pouvoirs : Sébastien VASSALLO à Caroline FRANCA - Maryse CASTELLANI à Cyril LEJA - 
Marguerite CARBONI à Lucie MOULIN 
 
Absents excusés : Cédric BERGALLO -Florent REYNAUD – Marilène DALMASSO  
 

Membres du conseil municipal 
En exercice Présents Procurations Absents 

19 13 3 3 
 
 
Mme Myriam PASTORELLI a été désignée secrétaire de séance. 
 
 
  

Délibération n° 2023_88 
  
Objet : 07-5.2.6– MODIFICATION DE LA DELEGATION D’ATTRIBUTIONS 

AU MAIRE 
 

Monsieur le maire rappelle à ses collègues que par délibéra�on en date du 10 juillet 2020, le con-
seil municipal a délégué à Monsieur le maire un certain nombre d'atribu�ons énumérées à l’ar-
�cle L2122-22 du code général des collec�vités territoriales (CGCT). 

Depuis, la loi dite « 3DS » n° 2022-217 du 21 février 2022 a ajouté deux ma�ères pouvant être dé-
léguées : 

- d’admetre en non-valeur des �tres de recetes ou certaines catégories d'entre eux, présentés par 
le comptable public, chacun de ces �tres correspondant à une créance irrécouvrable d'un montant 
inférieur à un seuil fixé à 100 € ; 



- d'autoriser les mandats spéciaux que les membres du Conseil municipal peuvent être amenés à 
exercer dans le cadre de leurs fonc�ons, ainsi que le remboursement des frais afférents prévus à 
l’ar�cle L2123-18 du CGCT. 

Par ailleurs pour plus de souplesse de ges�on il est proposé d’autres adjonc�ons déjà prévues par 
l’ar�cle 2122-22 du CGCT mais non retenues ini�alement : 

- De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 
véhicules municipaux dans la limite de 2000 € ; 

-  
- De demander à tout organisme financeur l'atribu�on de subven�ons, quel qu’en soit le 

montant et quel que soit l’organisme financeur ; 
-  
- De procéder au dépôt des demandes d’autorisa�on d’urbanisme rela�ves à la démoli�on, à 

la transforma�on ou à l’édifica�on des biens municipaux dans le cadre des opéra�ons pour 
lesquelles les crédits sont inscrits au budget 
 

Aussi, la délibéra�on en date du 10 juillet 2020 de déléga�on d’atribu�on du conseil municipal au 
Maire est modifiée de la manière suivante : 

– D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services pu-
blics municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ; 

– De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règle-
ment des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants 
lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

– De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant 
pas douze ans ; 

– De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y affé-
rentes ; 

– De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des 
services municipaux ; 

– De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

– D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

– De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros; 

– De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, 
huissiers de justice et experts 

– De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des 
offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 

– De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 

– De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 

– - D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans 
les actions intentées contre elle, dans les cas suivants : 

¬  en défense devant toutes les juridictions y compris en appel et en cassation 



¬  en demande devant toute juridiction de référé et devant toute juridiction de plein contentieux 
lorsque la commune encourt un risque de péremption d’instance ou de forclusion 

 
– D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont 

elle est membre ; 

 
– De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 

véhicules municipaux dans la limite de 2000 € ; 
-  
– De demander à tout organisme financeur l'atribu�on de subven�ons, quel qu’en soit le 

montant et quel que soit l’organisme financeur ; 
-  
– De procéder au dépôt des demandes d’autorisa�on d’urbanisme rela�ves à la démoli�on, à 

la transforma�on ou à l’édifica�on des biens municipaux dans le cadre des opéra�ons pour 
lesquelles les crédits sont inscrits au budget 

 
– - d’admetre en non-valeur des �tres de recetes ou certaines catégories d'entre eux, pré-

sentés par le comptable public, chacun de ces �tres correspondant à une créance irrécou-
vrable d'un montant inférieur à un seuil fixé à 100 € ; 

-  
– - d'autoriser les mandats spéciaux que les membres du Conseil municipal peuvent être 

amenés à exercer dans le cadre de leurs fonc�ons, ainsi que le remboursement des frais af-
férents prévus à l’ar�cle L2123-18 du cgct. 

 

Vu le code général des collec�vités territoriales et notamment ses ar�cles L2122-22 et L2122-23, 

Le conseil municipal, l’exposé de Monsieur le Maire entendu, et après en avoir délibéré, par 
quatorze (14) voix pour, une (1) voix contre (Elise FERRARI) et une (1) abstention (Laetitia 
DUCHET) : 
 

- Autorise Monsieur le Maire, pour la durée du mandat du conseil municipal en exercice, à 
accomplir tous les actes de ges�on courante définis ci-dessus et visés à l’ar�cle L2122-22 du 
code général des collec�vités territoriales 

- Précise qu’en cas d’empêchement du Maire, ces actes de ges�on courante pourront être 
accomplis par les adjoints au Maire dans l’ordre du tableau 

 
 

Ainsi fait les jour, mois et an ci-dessus. 
Pour extrait conforme 
 
Le Maire 
Jean-Pierre VASSALLO 

 
 
 
Certifié exécutoire compte tenu de la publication sur le site internet de la Commune le:  
Et de la réception en Préfecture le :  


